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Sont présents: 
M. le Bourgmestre: DELVAUX Luc, Président; 
M. et Mmes les échevins : LEERSCHOOL Philippe, DEFGNEE-DUBOIS Anne, 
VANGOSSUM Angélique, MORAY Christian, UMMELS Pascale; 
M. et Mmes les membres du conseil : NANDRIN Victor, LAMBINON Denis, 
ROUXHET Olivier, MALHERBE Laure, WILDÉRIANE Noëlle, DEFAYS 
Philippe, FRANKINET Pierre, COLLIENNE Alain, DOUTRELOUP Sébastien, 
DAVID Pierre, VOUE Lucie, SCHYNS Frédéric, MOTTARD Frédéric, 
DELHAXHE Eric, HEMMERLIN Laetitia, REMACLE Nadège, NIZET Justine; 
M. le Président du Conseil de l’action sociale: RADOUX Emmanuel; 
Mme le Directeur général f.f. : DELVILLE AF. 

S É A N C E  P U B L I Q U E  

Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance à 20 heures 00.

 

1. Procès-verbal de la séance antérieure - Approbation 

Approuve sans remarque le procès-verbal de la séance antérieure.

 

2. Redevance incendie 2015 - Avis 

Le Conseil, 

Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile, telle que modifiée par la loi 
du 14 janvier 2013 et en particulier son article 10 qui prévoit les critères applicables 
dans le cadre de la répartition définitive des frais de services d’incendie entre les 
différentes communes; 

Vu le courrier et ses annexes, daté du 12.06.2018 des Services fédéraux du 
Gouverneur de la Province de Liège informant que le montant de la redevance-
incendie mise à charge de la commune de Sprimont pour l’année 2015 s’élève à 
364.542,98 € et non à 362.798,72 euros comme annoncé par courrier daté du 
14.06.2017; 

Considérant que le Conseil communal est invité à faire connaître son avis au sujet 
de la fixation de la quote-part de la commune de Sprimont; 

Revu sa décision du 29.06.2017; 



Sur proposition du Collège; 
Après en avoir délibéré; 

Prend acte de la quote-part de la commune de Sprimont à titre de redevance 
incendie pour l'année 2015 s’élevant à 364.542,98 €.

 

3. Association de projet "Promotion sociale Ourthe-Vesdre-Amblève" - 
Rapport d'activités et comptes annuels 2016 - Approbation 

Le Conseil décide de reporter le point.

 

4. Installation de conteneurs de déchets résiduels et organiques collectifs - 
Convention Intradel - Approbation 

Le Conseil communal, 

Vu l’article 135 de la nouvelle loi communale; 

Vu le dessaisissement opéré par la commune de Sprimont en faveur d’Intradel pour 
la collecte des déchets; 

Considérant que la commune de Sprimont a pour objectif d’améliorer son cadre de 
vie et assurer la qualité du paysage urbain en jouant sur l’esthétisme et la 
minimisation des nuisances publiques (graffitis, dépôts clandestins, nuisances 
sonores,…); 

Considérant que la réalisation de cet objectif peut entre autre passer par 
l’enfouissement de conteneurs de déchets; 

Considérant le rapport au Collège réalisé par M. l'éco-conseiller de l'administration 
communale; 

Considérant que deux endroits sont proposés afin d'accueillir des conteneurs de 
déchets résiduels et organiques collectifs : la place du Vieux Bac à Sprimont et la 
place du Village à Banneux; 

Considérant qu'il convient de concéder à INTRADEL une autorisation domaniale 
et de renoncer au droit d'accession sur chacune des parties de parcelles sur 
lesquelles INTRADEL implantera des conteneurs collectifs enterrés; 

Vu le projet de convention de concession domaniale présenté par INTRADEL 
relative à l'installation de conteneurs de déchets résiduels et organiques collectifs 
place du Vieux Bac à Sprimont et place du Village à Banneux; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré; 

A l’unanimité; 

DECIDE: 



d'adopter la convention de concession domaniale jointe à la présente décision entre 
l'Intercommunale Intradel et la commune de Sprimont relative à l'installation de 
conteneurs de déchets résiduels et organiques collectifs, place du Vieux Bac à 
Sprimont et place du Village à Banneux.

 

5. RCA - Rapport d'activités et approbation des comptes annuels 2017 

Le Conseil; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément 
les articles L1231- 6 à L1231-9; 

Vu l'article 75 des statuts de la RCA approuvés par le conseil communal de 
Sprimont en date du 4 juin 2018 ; 

Considérant l'approbation par le Conseil d'Administration de la RCA, en date du 2 
juillet 2018, de son rapport d'activités, de ses comptes et du rapport de son 
Commissaire-Réviseur de l'année 2017; 

Considérant que la RCA se doit de poursuivre l'objectif d'être bénéficiaire à moyen 
terme; 

Considérant que le coût horaire de 42 € de mise à disposition des infrastructures 
sportives doit être augmenté à 58 € pour permettre à la RCA de couvrir ses charges 
et viser un bilan bénéficiaire dès 2019; 

Sur proposition du collège communal; 
Après en avoir délibéré; 
A l'unanimité; 

DECIDE 

Article 1: d'approuver le rapport d'activités, les comptes et le rapport du 
commissaire-réviseur pour l'année 2017 joints en annexe de la présente décision; 

Article 2: d'approuver la prise en charge par un subside lié aux prix de la Commue 
de la différence entre le coût horaire de 58 € et le prix horaire facturé directement 
aux utilisateurs par la RCA.

 

6. Représentation de la Commune au sein de divers organismes et 
intercommunales - Approbation 

Le Conseil, 

Conformément à l’article L1122-34 § 2 du CDLD « Le conseil communal nomme 
les membres de toutes les commissions qui concernent l’administration de la 
commune ainsi que les représentants du conseil communal dans les 
intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est 
membre » ; 



Vu l'article 89 du décret du 29 mars 2018 modifiant le code de la démocratie locale 
et de la décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans 
l'exécution des mandats publics au sein des structures locales et supra-locales et de 
leurs filliales disposant que tous les mandats dans les différents organes de gestion 
prennent fin lors de la première assemblée générale qui suit l'entrée en vigueur du 
décret et au plus tard le 1er juillet 2018;  

Revu ses décisions antérieures sur la représentation de la commune au sein de 
divers organismes et intercommunales ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

A l'unanimité; 

DECIDE: 

La Commune est représentée, dans les diverses assemblées et conseils 
d’administration, par les personnes suivantes : 

    Représentants 
majorité 

Représentants 
minorité 

Agence 
Immobilière 
Sociale Ourthe-
Amblève 
(AISOA) – a.s.b.l. 

1 (CA - AG) Angélique 
VANGOSSUM   

Agence Locale 
pour l'Emploi – 
a.s.b.l. 

6 (AG) 

Pierre LAHAYE 
Muriel MAGAIN-
GEORGES 
Justine NIZET 
Angélique 
VANGOSSUM 
Lucie VOUE 

Olivier Rouxhet 

Conseil de 
l'Enseignement 
des Communes et 
des Provinces 
(CECP) – a.s.b.l. 

1E – 1S (AG) Anne DUBOIS (E) 
Lucie VOUE (S)   

Contrat de rivière 
Amblève – a.s.b.l. 1 Sébastien 

DOUTRELOUP   

Contrat de rivière 
pour l'Ourthe – 
a.s.b.l. 

1E - 1S (AG) 

Philippe 
LEERSCHOOL 
(E) 
François CRAHAY 
(S) 

  

Contrat de rivière 
Vesdre – a.s.b.l. 1E - 1S (AG) 

Sébastien 
DOUTRELOUP 
(E) 
Arnaud 
DARMONT (S) 

  

Fédération du 
Tourisme de la 1 (AG) Philippe 

LEERSCHOOL   



Province de Liège 
– a.s.b.l. 

Foyer Culturel 
Henri Simon – 
a.s.b.l. 

7 (AG et CA) 

Véronique 
DISPAS-GELLER 
Cédric FABRY 
Arnaud 
DARMONT 
Philippe 
LEERSCHOOL 
Pierre DAVID 

Olivier 
ROUXHET 
Bernadette 
BURQUEL-
DELVOYE 

Groupement 
Régional 
Economique 
Ourthe-Amblève 
(GREOA) – 
a.s.b.l. 

1 (Bureau exécutif, 
CA, AG) Luc DELVAUX   

Groupement 
Régional 
Economique 
Ourthe-Amblève 
(GREOA) – 
a.s.b.l. 

1 (Commission 
Tourisme) 

Philippe 
LEERSCHOOL   

Groupement 
Régional 
Economique 
Ourthe-Amblève 
(GREOA) – 
a.s.b.l. 

1 (Commission 
mobilité) Luc DELVAUX   

Hall Omnisport – 
a.s.b.l. 4 

Pierre 
FRANKINET 
Angélique 
VANGOSSUM 

Laure 
MALHERBE 
Frédéric SCHYNS 

La Teignouse – 
a.s.b.l. 1 (AG-CA) Nadège 

REMACLE   

Les Marmots – 
a.s.b.l. 4 (AG) 

Anne DUBOIS 
Nadège 
REMACLE 

Avec voix 
consultative Noëlle 
WILDERIANE 
Eric DELHAXHE 

Les Mouflets – 
a.s.b.l. 1 Anne DUBOIS   

Office du 
Tourisme – a.s.b.l. 7 (CA) 

Véronique 
DISPAS-GELLER 
Nathalie OZ-
DEFAWEUX 
François CRAHAY 
Angélique 
VANGOSSUM 
Pierre DAVID 

Laure 
MALHERBE 
Frédéric SCHYNS 

Union des Villes 
et Communes de 
Wallonie (UVCW) 
– a.s.b.l. 

1 (AG) Luc DELVAUX   

La 1 (CA) Justine NIZET   



Dolembreusienne 
a.s.b.l. 
Promotion sociale 
O-V-A – 
Association de 
projet 

2 (CA) 
Angélique 
Vangossum 
Anne DUBOIS 

  

Comité de 
Promotion du 
Musée de la Pierre 
- Comité 

1 Philippe 
LEERSCHOOL   

Association 
Intercommunale 
pour le 
Démergement et 
l'Epuration des 
communes de la 
province de Liège 
(AIDE) - 
Intercommunale 

5 (AG) 

Christian MORAY 
Alain 
COLLIENNE 
Philippe 
LEERSCHOOL 
Sébastien 
DOUTRELOUP 

Denis 
LAMBINON 

INTRADEL – 
Intercommunale 5 (AG) 

Pierre 
FRANKINET 
Alain 
COLLIENNE 
Lucie VOUE 

Denis 
LAMBINON 
Eric DELHAXHE 

Société Wallone 
Des Eaux 
(SWDE) – 
Intercommunale 

1 (AG) 
1 (conseil 
exploitation) 

Christian MORAY 
Christian MORAY   

PUBLIFIN 
SCiRL 5 (AG) 

Philippe DEFAYS 
Pierre 
FRANKINET 
Philippe 
LEERSCHOOL 
Sébastien 
DOUTRELOUP 

Olivier 
ROUXHET 

Groupe Ecetia – 
s.c.r.l. 5 (AG) 

Philippe DEFAYS 
Pascale UMMELS 
Philippe 
LEERSCHOOL 
Nadège 
REMACLE 

Olivier 
ROUXHET 

IMIO scrl E (AG) 

Angélique 
VANGOSSUM 
Sébastien 
DOUTRELOUP 
Pierre 
FRANKINET 
Luc DELVAUX 

Olivier 
ROUXHET 

ETHIAS – S.A. 1 (AG) Philippe 
LEERSCHOOL   

Crédit Social 
Logement s.c.r.l. 1E (AG) Pascale UMMELS   

Foire 1 Philippe   



Internationale de 
Liège – s.c.r.l. 

LEERSCHOOL 

Neomansio 
crématorium de 
service public – 
s.c.r.l. 

5 

Pascale UMMELS 
Laetitia 
HEMMERLIN 
Angélique 
VANGOSSUM 
Lucie VOUE 

Denis 
LAMBINON 

Ourthe Amblève 
Logement scrl 
(OAL) – s.c.r.l. 

1 (CA) Laetitia 
HEMMERLIN   

Ourthe Amblève 
Logement s.c.r.l. 
(OAL) 

3 (AG) 
Christian MORAY 
Angélique 
VANGOSSUM 

Denis 
LAMBINON 

SPI agence de 
développement 
pour la province 
de Liège – s.c.r.l. 

5 (AG) 

Victor NANDRIN 
Luc DELVAUX 
Sébastien 
DOUTRELOUP 
Angélique 
VANGOSSUM 

Olivier 
ROUXHET 

Ressourcerie du 
Pays de Liège - 
s.c.r.l. 

1 (AG) Philippe 
LEERSCHOOL   

Transport En 
Commun en 
Wallonie (TEC) – 
S.R.W.T. 

1 (AG) Anne DUBOIS   

Cellule de sécurité 
communale (dans 
le cadre du Plan 
d'Urgence) 

4 

Luc DELVAUX 
Anne DUBOIS 
Emmanuel 
RADOUX 
Angélique 
VANGOSSUM 
Christian MORAY 
Pascale UMMELS 
Philippe 
LEERSCHOOL 

  

Commission 
Communale 
Consultative des 
Aînés 

4 
Jacqueline 
BALTHASAR 
Lucie VOUE 

Catherine 
DELANNOY 
Camille VINCENT 

Commission 
Communale 
Consultative de la 
personne 
handicapée, de la 
santé et du bien-
être 

4 

Muriel MAGAIN-
GEORGES 
Arlette 
BORDAGE 

Françoise 
GRIGNARD 
Sophie 
DARIMONT 

Commission 
Paritaire Locale 
(CoPaLoc) 

6E - 6S 

Anne DUBOIS (E) 
Alain 
COLLIENNE (S) 
Victor NANDRIN 
(E) 

Noëlle 
WILDERIANE 
(E) 
Laure 
MALHERBE (S) 



Christian MORAY 
(S) 
Pascale UMMELS 
(E) 
Lucie VOUE (E) 
Frédéric 
MOTTARD (S) 
Angélique 
VANGOSSUM (E) 
Sébastien 
DOUTRELOUP 
(S) 

Eric 
DELHAXHE(S) 

Commission 
Communale de 
l'Accueil (CCA) : 

4E - 4S 

Anne DUBOIS (E) 
désignée par le 
collège communal 
Pascale UMMELS 
(S) 
Laetitia 
HEMMERLIN (E) 
Pierre 
FRANKINET (S) 
Lucie VOUE (E) 
Angélique 
VANGOSSUM (S) 

Laure 
MALHERBE (E) 
Noëlle 
WILDERIANE (S) 

Comité de 
concertation de 
base (CCB) 

  

Président: 
Luc DELVAUX 
(E) 
Philippe Leerschool 
(S) 
Membres 
représentant 
l'employeur: 
Christian Moray (E) 
Pascale 
UMMELS(S) 
Emmanuel Radoux 
(E) 
Anne Dubois (S) 

  

Régie communale 
autonome CA 

Alain Collienne 
Philippe Defays 
(Président) 
Luc Delvaux 
Pierre Frankinet 
Laetitia Hemmerlin 
Philippe Leerschool 
(Adm. Dél.) 
Frédéric Mottard 
(Vice-Président) 
Angélique 
Vangossum 

 
Noëlle Wilderiane 
Olivier Rouxhet 
(Secrétaire) 
Frédéric Schyns 

Régie communale 
autonome Commissaires Anne Dubois Laure Malherbe 



Légende : 
E = effectif 
S = suppléant 
CA = Conseil d’administration 
AG = Assemblée générale

 

7. Règlement communal portant sanctions administratives des incivilités, des 
infractions mixtes, des infractions relatives à l'arrêt et au stationnement et 
des infractions aux dispositions concernant le signal C3 - Approbation - 
Ratification 

Le Conseil; 

Vu l'article 119bis de la Nouvelle loi communale, tel que modifié par la loi du 24 juin 2013 
relative aux sanctions administratives communales, autorisant le Conseil communal à établir 
des peines et des sanctions administratives communales; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et particulièrement ses articles 
L1122-30 et suivants; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relatives aux sanctions administratives communales; 

Vu sa décision du 5 novembre 2014 adoptant le règlement communal portant sanctions 
administratives des incivilités, des infractions mixtes, des infractions relatives à l’arrêt et au 
stationnement et des infractions aux dispositions concernant le signal C3, commun à la Zone 
de police SECOVA; 

Vu sa décision du 30 septembre 2015 approuvant le protocole d’accord relatif aux sanctions 
administratives communales en cas d’infractions mixtes commises par les majeurs et les 
mineurs à partir de 16 ans et le protocole d’accord relatif aux sanctions administratives 
communales en cas d’infractions à l’arrêt et au stationnement, annexés au règlement 
communal adopté par le Conseil communal le 5 novembre 2014 portant sanctions 
administratives des incivilités, des infractions mixtes, des infractions relatives à l’arrêt et au 
stationnement et des infractions aux dispositions concernant le signal C3; 

Vu le protocole d’accord relatif aux sanctions administratives communales en cas 
d’infractions mixtes commises par les majeurs et les mineurs à partir de 16 ans et le 
protocole d’accord relatif aux sanctions administratives communales en cas d’infractions à 
l’arrêt et au stationnement signés le 22 décembre 2017, joints en annexe; 

Considérant qu’il y a lieu d’adapter et compléter le règlement approuvé le 5 novembre 2014; 

Considérant l’avis positif du conseil de police de la Zone de Police Chaudfontaine-Esneux-
Sprimont-Aywaille-Trooz daté du 26 avril 2018; 

Considérant qu’il incombe à l’autorité communale de faire jouir les habitants des avantages 
d’une bonne police, notamment du point de vue des incivilités et de la sécurité; 

Revu sa décision du 5 novembre 2014 précitée; 

Sur proposition du Collège; 
Par 16 voix pour, 4 abstentions et 1 voix contre; 
Décide: 



Article 1er.- Le règlement communal portant sanctions administratives des incivilités, des 
infractions mixtes, des infractions relatives à l’arrêt et au stationnement et des infractions aux 
dispositions concernant le signal C3, commun à la Zone de police SECOVA est adopté 
selon le texte modifié ci-après. 

Article 2.- Le règlement communal portant sanctions administratives des incivilités, des 
infractions mixtes, des infractions relatives à l’arrêt et au stationnement et des infractions aux 
dispositions concernant le signal C3 avec les protocoles d’accords joints en annexe entrera 
en vigueur selon le prescrit de l’article L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation à savoir le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de 
l’affichage.. 

Article 3.-Le règlement communal portant sanctions administratives des incivilités, des 
infractions mixtes, des infractions relatives à l’arrêt et au stationnement et des infractions aux 
dispositions concernant le signal C3 avec ses protocoles d’accords feront l’objet des mesures 
de publicité prévues à l’article 23 de la loi du 24 juin 2013 relatives aux sanctions 
administratives communales et à l’article L1131-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 

REGLEMENT COMMUNAL PORTANT SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
DES INCIVILITES, DES INFRACTIONS MIXTES, DES INFRACTIONS 
RELATIVES A L'ARRET ET AU STATIONNEMENT ET DES INFRACTIONS 
AUX DISPOSITIONS CONCERNANT LE SIGNAL C3 

TITRE I – LES INCIVILITES 

Chapitre I. Les déchets 

Article 1111-1. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui abandonnera sur le domaine public ou même sur le domaine privé d'autrui tous les menus 
déchets, les canettes, les mégots de cigarette, les papiers d'emballage, des sacs de déchets, ou tout autre 
type de déchets. 

Article 1111-2. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui place des déchets ménagers ou assimilés ou tout autre type de déchets à côté ou sur 
les récipients publics de collecte. 

 Article 1111-3. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui dépose dans les récipients publics de collecte, autre chose que les menus objets utilisés par les 
passants ou des déjections canines emballées. 

 Article 1111-4. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 



 toute personne qui ne respecte pas les règles suivantes concernant les points spécifiques de collecte (parcs à 
conteneurs, bulles à verre, points de collectes textile) : 

 1° tout dépôt de déchets en ces points de collectes ne peut s'effectuer entre 22 heures et 6 heures, afin de veiller 
à la tranquillité publique; 

 2° il est interdit d'y déposer des déchets non-conformes, chaque point de collecte ayant sa spécificité; 

 3° les utilisateurs d'un parc à conteneurs sont tenus de se conformer à son règlement d'ordre intérieur et aux 
injonctions du personnel sur les lieux; 

 4° l'abandon de tout type de déchets autour des points de collecte spécifique est strictement interdit. 

 Article 1111-5. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

 toute personne qui ne respecte pas les règles suivantes concernant la collecte des déchets ménagers : 

 1° les ordures destinées à être enlevées par le service de nettoiement ou de ramassage doivent être rassemblées 
par l’occupant de l’immeuble dont elles proviennent, uniquement dans des récipients ou sacs autorisés par la 
Commune ou, selon les modalités déterminées par la commune, pour les autres déchets autorisés, papiers et 
cartons; 

 2° il est interdit de déposer ses déchets dans un autre récipient que celui qui lui est attribué; 

 3° les récipients, sacs et les autres déchets autorisés, doivent être déposés devant l’immeuble sans gêner la 
circulation des usagers de la voie publique, au plus tôt le jour qui précède celui de l’enlèvement et ce, après 20 
heures et au plus tard à 6 heures (4 heures en période de canicule) le jour de collecte 
fixé et les rendre parfaitement visibles de la rue; 

 4° les récipients et sacs doivent être hermétiquement fermés et ne peuvent pas souiller la voie publique; 

 5° il est interdit de déposer dans les récipients et/ou sacs destinés à la collecte tout objet susceptible de blesser 
ou contaminer le personnel de l’enlèvement des immondices; 

 6° il est interdit, pour un tiers, d’ouvrir ces récipients et sacs, de les vider ou d’en explorer le contenu, excepté 
pour le personnel qui effectue la collecte et les agents qui sont chargés de constater les infractions; 

 7° les sacs et les déchets autorisés non enlevés, pour quelque raison que ce soit (conditions 
météorologiques, grève, incidents techniques…) doivent être évacués du domaine public au 
plus tard à 20 heures le jour même prévu pour la collecte par l'occupant de l'immeuble, de même les 
récipients de collecte doivent être évacués du domaine public au plus tard à 20 
heures le jour même prévu pour la collecte.  

 Chapitre II. – Le bruit 

Article 1121-1. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° toute personne qui, de jour ( soit entre 1 heure avant le lever du soleil et 1 heure après le 
coucher du soleil), trouble le repos et la tranquillité des habitants en provoquant du bruit ou 
du tapage, perceptible du domaine public, intentionnellement ou par négligence coupable, à 
l'exception des travaux légitimes ou dûment autorisés. 



Le tapage nocturne est visé à l'article 33131-8. 

2° toute personne qui fait usage d'une tondeuse à gazon, d'une tronçonneuse ou d’un autre 
engin bruyant actionné par un moteur avant 8 heures ou après 20 heures du lundi au 
samedi, les dimanches et jours fériés légaux avant 8 heures et après 13 heures, à l’exception 
des travaux forestiers et agricoles. 

3° tout occupant d'un immeuble qui laisse sonner intempestivement une sirène d’alarme 
installée dans cet immeuble. 

Article 1121-2 . 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui ne respecte pas les règles suivantes : 

l'utilisation d'appareils sonores ou musicaux fixés ou non sur un véhicule et employés par les 
colporteurs, brocanteurs ou marchands de ferrailles ambulants, avec pour objectif d'attirer 
l'attention 

sur la vente de produits ou l'offre de services, n'est permise qu'entre 10 heures et 20 heures 
et moyennant autorisation écrite et préalable du Bourgmestre; 

en cas d'autorisation, les émissions cesseront lorsque l'engin se situera à moins de 50 mètres 
d'une maison de repos, d'un hôpital, d'un établissement scolaire ou d'une crèche. 

 Chapitre III. Les animaux 

Article 1131-1. 

 Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° tout détenteur d’animal domestique ou d’élevage, à l'exception des chats, qui le laisse 
divaguer sur le domaine d’autrui, qu’il s’agisse du domaine public ou de propriété privée; 

2° toute personne qui ayant sous sa garde un chien, l’excite ou ne le retient pas lorsqu’il 
attaque ou poursuit les passants, quand même il n’en serait résulté aucun mal ou dommage; 

3° toute personne qui ne tient pas son chien en laisse sur le domaine public. 

Article 1131-2. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° toute personne qui ayant un animal sous sa garde, le laisse déposer ses 
excréments sur les trottoirs, dans un parc, jardin, quai et place ou tout autre endroit 
que les avaloirs, filets d’eau et les espaces sanitaires qui leur sont réservés. 

2° toute personne accompagnée d’un chien qui n'est pas munie du matériel nécessaire au ramassage de ses 
déjections. Elle est tenue de présenter le matériel à la demande d'un agent qualifié. 

Article 1131-3. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 



toute personne qui abandonne, dépose ou jette sur le domaine public toute matière 
quelconque destinée à la nourriture des animaux errants, à l'exception des aliments 
destinés aux oiseaux en période hivernale. 

Article 1131-4. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui capture ou tente de capturer les pigeons errants ou bagués sauf si 
cette capture est effectuée par des personnes ou organismes habilités par le 
bourgmestre. 

  

Chapitre IV - Les dégradations, les destructions et les atteintes à l'environnement 

Article 1141-1. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui urine,défèque ou crache dans les lieux publics. 

Article 1141-2. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui dégonfle intentionnellement les pneumatiques de véhicule d’autrui. 

Article 1141-3. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui déposera, versera ou laissera s'écouler dans les égouts, tous déchets 
solides ou liquides de quelque nature que ce soit et qui ne peuvent constituer des eaux usées 
au sens du décret du 7 octobre 1985 tel que modifié relatif à la protection des eaux de 
surface, tels que peintures, solvants, huiles de vidange, graisses animales et minérales, 
déchets verts. 

Article 1141-4. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

sans préjudice des dispositions légales, toute personne qui incinérera des déchets de toute 
nature en quelque lieu que ce soit et avec quelque moyen que ce soit (que ce soit en plein air 
ou dans des bâtiments, des ateliers ou des locaux, en utilisant ou non des appareils tels que 
poêles, feux ouverts, brûle-tout ou autres appareils et procédés similaires), à l'exception des 
déchets végétaux provenant de l'entretien des jardins, du déboisement ou du défrichement 
des terrains ou d'activités professionnelles agricoles pour autant que le feu soit surveillé et 
distant d'au moins cent mètres de toute habitation. 

  

Chapitre V – La propreté et l’entretien des parcelles 

Article 1151-1. 



Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° toute personne qui étant propriétaire ou occupant d'un terrain non bâti ou non, ne le 
maintient pas en bon état, en y laissant pousser la végétation au point qu'elle menace la 
sécurité, la salubrité ou la tranquillité publique ou en en y déposant, abandonnant ou 
conservant de son propre fait, ou de celui d'autrui, tout ce qui est de nature à porter atteinte 
à la sécurité, la propreté, la salubrité ou la tranquillité publique; 

2° toute personne qui étant propriétaire ou occupant d'un terrain non entretenu, bâti ou non 
en zone d'habitat ou d'habitat à caractère rural, ne le fauche pas au minimum une fois par an, 
avant le 31 juillet, sous réserve des dispositions réglementaires applicables aux espèces et aux 
zones protégées. 

Article 1151-2. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui appose des inscriptions, tracts, autocollants ou photographies à 
tout endroit du domaine public sans en avoir reçu l' autorisation de l' autorité 
compétente. 

  

Article 1151-3. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° toute personne qui, sans permission de l'autorité compétente, embarrasse le domaine 
public en y laissant des matériaux, des échafaudages ou autres objets quelconques ou en y 
creusant des excavations; 

2° toute personne qui procède à la fabrication de mortier ou de béton sur le domaine public; 

3° toute personne qui ne signale et n’éclaire pas les matériaux, échafaudages, autres objets et 
excavations sur le domaine public; 

4° toute personne qui stationne un véhicule ou procède à un dépôt de tout objet 
quelconque, même temporairement, gênant ou empêchant le repérage, l'accès ou l'utilisation 
des ressources en eau pour l'extinction des incendies, sauf autorisation de l'autorité 
compétente. 

Article 1151-4 . 

Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, toute 
personne qui ne respecte pas les règles suivantes : 

1° tout riverain est tenu de nettoyer le trottoir et/ou l’accotement et la rigole qui se trouvent 
devant sa demeure ou sa propriété afin d’assurer la propreté, la salubrité et la sécurité de la 
voie publique. Cette obligation existe indépendamment du point de savoir si les trottoirs, 
accotements ou rigoles, dont question au premier alinéa, appartiennent au domaine public 
ou sont privatifs; 

2° en cas de chute de neige, les riverains balayeront le plus rapidement possible la neige qui 
encombre les trottoirs et accotements le long de l’immeuble qu’ils occupent sur une largeur 
d’un mètre le long des façades. 



La neige sera mise en tas sur la chaussée le long des trottoirs. Au cas où la largeur du trottoir 
serait insuffisante, les tas seront concentrés sur la chaussée le long des trottoirs à la limite des 
propriétés. 

En toutes circonstances, la neige ne pourra obstruer les rigoles, ni les avaloirs de voirie, 
ni dissimuler les bouches d’incendie. Des ouvertures seront, en outre, pratiquées dans les tas 
continus de manière à faciliter l’accès de chaque habitation et la circulation des piétons sur le 
trottoir ou l’accotement; 

3° par temps de gel, il est interdit de déverser ou de laisser s’écouler de l’eau sur la voie 
publique, de laver les voiries et les trottoirs; 

4° lorsqu’il y a du verglas ou que la neige gelée ou durcie rend la circulation difficile, les 
riverains doivent répandre, sur les trottoirs ou accotements qui bordent l’immeuble qu’ils 
occupent l’un ou l’autre, des produits abrasifs (laitier granulé, scories). 

L’usage du sel ou d’autres fondants chimiques pour faire fondre la glace ou la neige impose 
ensuite un balayage complet et efficace; 

5° lors du dégel, les riverains doivent assurer devant l’immeuble qu’ils occupent le 
dégagement des rigoles et avaloirs afin de permettre l’écoulement normal des eaux résultant 
de la fonte des neiges et glaçons. 

  

Article 1151-5. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° tout occupant ou ayant droit qui ne veille pas à ce que les haies et plantations n’empiètent 
à leur base sur aucune partie du domaine public, ce même en sous-sol ; 

2° tout occupant ou ayant droit qui ne veille pas à ce que les plantations : 

a) soient émondées de façon telle qu’aucune branche ne fasse saillie sur la voie 
carrossable, à moins de quatre mètres et demi au-dessus du sol et sur le trottoir, à 
moins de deux mètres dix du sol; 

b) ne nuisent à la visibilité nécessaire pour la circulation routière, spécialement aux 
croisements et jonctions de voiries. 

Article 1151-6. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui épand du lisier les samedis, dimanches et jours fériés du 15 mai 
au 1er novembre. 

  

Chapitre VI. –– Les Artifices, pétards et armes à feu et air comprimé 

Article 1161-1. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 



toute personne qui fait usage de feux d'artifice ou de pétard sur le domaine public, sauf 
 autorisation de l’autorité administrative. 

Article 1161-2. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

1° toute personne qui se livre sur le domaine public ou dans les lieux accessibles au 
public ou dans les propriétés privées lorsque l'activité peut engendrer une menace 
pour la sécurité publique ou compromettre la sécurité et la commodité du passage 
sur le domaine public à une des activités suivante : 

a) jeter, lancer ou propulser des objets quelconques, à l'exception de l'exercice de disciplines 
sportives et jeux pratiques dans des installations appropriées et à l'exception des jeux de 
fléchettes et de boules; 

b) faire usage d'arme à feu ou à air comprimé. 

  

Chapitre VII– La mendicité 

Article 1171-1. 

Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, toute personne qui 
: 

1° se livre sur le territoire communal à toute forme de mendicité, même sous couvert d'une 
offre de service et trouble l'ordre public, compromet la sécurité, la tranquillité ou la salubrité; 

2° se livre à la mendicité étant accompagné d'un animal agressif ou exhibant un quelconque 
objet de nature à intimider les personnes qu'elle sollicite; 

3° se livre à la mendicité en harcelant les passants ou les automobilistes, en perturbant la 
circulation, en sonnant aux portes ou en entravant l'entrée d'immeubles et d'édifices privés 
ou publics ainsi que l'accès à un commerce; 

4° exerce sur le domaine public sans autorisation écrite du Bourgmestre, les activités d'artiste 
ambulant, de cascadeur et tous autres assimilés. 

  

Chapitre VIII - Les dépôts de mitraille, de véhicules usagés et les installations 
mobiles 

Article 1181-1. 

Est passible d’une amende administrative en vertu du présent règlement : 

sans préjudice d'autres réglementations existantes, 

1° le dépôt d'un ou plusieurs véhicules usagés et de mitrailles sur tout terrain public ou privé; 

2° le placement d'une ou plusieurs installations mobiles, roulottes, caravanes, véhicules 
désaffectés et tentes sur tout terrain public ou privé, à l'exception des installations mobiles 
autorisées par un permis de camping-caravaning. 



  

Chapitre IX - L'affichage 

Article 1191-1. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

toute personne qui enlève ou déchire une affiche légitimement apposée. 

Article 1191-2. 

Est passible d’une amende administrative tout manquement constaté aux règles suivantes: 

Article 1191-3. 

Outre les dispositions prévues au présent règlement, il conviendra pour tout affichage sur les 
voiries régionales (RN) dépendant du SPW d’obtenir l’autorisation préalable du SPW 
DG01 - D. 151-12 : District de Sprimont 
Rue de Louveigné 58 - 4140 Sprimont 
Tél : 04 361 85 40 - Fax : 04 361 85 59  
Mail : ggo1-51-12@spw.wallonie.be 

Article 1191-4. Interdictions relatives à la sécurité routière. 

Il est interdit d'établir sur la voie publique des panneaux publicitaires, enseignes et autres 
dispositifs qui éblouissent les conducteurs, qui les induisent en erreur, représentent ou 
imitent, même 

partiellement, des signaux ou nuisent de toute autre manière à l'efficacité des signaux 
réglementaires. 

Il est interdit de donner une luminosité d'un ton rouge ou vert à tout panneau publicitaire, 
enseigne ou dispositif se trouvant dans une zone s'étendant jusqu'à 75 mètres d'un signal 
lumineux de circulation, à une hauteur inférieure à 7 mètres au-dessus du sol. 

Les panneaux ne pourront en aucun cas être posés dans les îlots directionnels, les bermes 
centrales, à moins de 10 mètres d’un carrefour et sur le domaine autoroutier c’est-à-dire aussi 
les accès et sorties de rond-point. 

Article 1191-5. Conditions générales d’affichage. 

Le contenu de l’affichage ne peut pas pousser à une consommation d’alcool, de tabac, porter 
atteinte aux bonnes mœurs ni présenter un contenu à caractère raciste ou xénophobe 
conformément à la loi du 30 juillet 1981. 

Il est interdit d'apposer des inscriptions, affiches, des reproductions picturales et 
photographiques, des tracts et des papillons sur la voie publique en ce compris le revêtement 
des routes, les places publiques, les bâtiments publics ou objets d'utilité publique (panneaux 
de signalisation, éclairage, 

cabine téléphonique, abribus,...) ainsi que sur tout monument, édifice ou statue et sur les 
arbres, plantations, panneaux, pignons, façades, murs, clôtures, supports, poteaux, bornes, 
ouvrages d'art, 
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monuments et autres objets qui bordent la voie publique ou sont à proximité immédiate de 
la voie publique, sans autorisation écrite préalable de la commune. 

Il reste permis de procéder sans autorisation préalable à : 
- l’affichage des ventes publiques sur le bâtiment où la vente doit avoir lieu. 
- l’affichage annonçant des divertissements, fêtes, cérémonies, réunions, aussi bien sur les 
locaux où ils doivent se dérouler qu'aux fenêtres de bâtiments publics ou privés. 
- l’affichage relatif aux avis de vente et de location d'immeubles sur la façade ou aux fenêtres 
de ces immeubles. 
- l’affichage sur les panneaux publics prévus à cet effet dans les différents villages de la 
commune 
- l’affichage sur les panneaux publicitaires fixes prévus à cet effet 
- l’affichage électoral (voir article 1191-8) 

Il n’est autorisé que deux mêmes inscriptions, affiches, reproductions picturales et 
photographiques par panneau ou support quelconques. 

Article 1191-6. Modalités d'autorisation 

Un affichage temporaire peut être autorisé moyennant demande adressée au collège 
communal au moins 15 jours avant la date d’affichage prévue qui devra comporter les 
mentions suivantes : 

Nom du demandeur 
Manifestation (nom, type, dates) 
Nombre de panneaux utilisés 
Type de support utilisé 
Nom et adresse de la personne responsable 
Dates de pose et d'enlèvement des panneaux 

La personne ou l’association qui sollicite l’affichage ou bénéficie des exemptions 
d’autorisation prévues à l’article 27-3 reconnaît tacitement être informée et se conformer au 
présent règlement. 

Article 1191-7. Sanction 

Tout manquement constaté au présent règlement pourra faire l'objet d'un procès-verbal 
dressé par la police. 

L'affichage qui ne respectera pas les conditions ci-avant énumérées sera enlevé par les soins 
de l’administration communale et les frais seront réclamés au demandeur en cas 
d'autorisation ou faute d’autorisation à l’afficheur ou à son mandant sur base d’un état de 
recouvrement dressé par le service technique. 

Article 1191-8. Spécificité de l’affichage électoral 

Sans préjudice des dispositions qui précèdent, les affiches à caractère électoral ne peuvent 
être posées qu'aux endroits prévus à cet effet par le Collège communal. 

L'affichage peut également se faire en nombre non limité sur les immeubles, maisons ou 
clôtures appartenant à des particuliers, à condition que le propriétaire, l'occupant ou la 
personne qui en à la garde, ait donné son accord sans préjudice du respect des dispositions 
légales applicables en la matière. 



II est interdit de salir, abîmer, dégrader, arracher ou altérer les affiches ou les autocollants, 
qui ont été posés conformément au présent règlement. 

Il est interdit de jeter des tracts ou tout imprimé sur la voie publique. 

  

Chapitre X - Les numéros de police des maisons 

Article 1120-1. 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement : 

tout occupant, en absence d’occupant, tout propriétaire d’un immeuble, qui n’appose pas à 
front de voirie, de manière visible de la voie publique, à côté de la porte d'entrée ou de tout 
autre issue, le numéro de police attribué à cet immeuble. 

  

Chapitre XI - Les drones 

Article 1121-1 

Quiconque veut faire usage d'un drone lors d'une manifestation publique doit le 
déclarer préalablement au collège communal. L'utilisateur du drone doit être porteur 
de l'attestation de déclaration et doit la présenter à première demande d'un policier 
ou de tout autre agent communal chargé de constater les incivilités.  

  

Chapitre XII - Règlementation relative aux parcs et jardins. 

Article 1122-1 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, toute 
personne qui fera un usage non conforme à la destination des lieux des 
infrastructures publiques.  

  

Chapitre XIII – Respect des règlements particuliers 

Article 1123-1 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement toute 
personne qui ne se conformera pas aux prescriptions ou interdictions contenues 
dans des règlements particuliers et portés à la connaissance du public par des 
pictogrammes.  

  

 Chapitre XIV -La consommation d'alcool sur le domaine public 

Article 1124-1. 



Pour l’application des articles suivants, il faut entendre par lieu public : la voirie en 
ce compris ses accessoires (accotements, trottoirs, talus, etc), les places publiques, 
les parcs et jardins publics, les plaines et aires de jeu, les bois et sentiers publics, les 
cimetières et les terrains publics non bâtis. 

Article 1124-2. 

La consommation et la détention d’alcool par les jeunes de moins de 16 ans est 
interdite dans les lieux publics. 

Article 1124-3. 

Il est interdit de vendre ou de procurer même gratuitement, de l’alcool à un mineur. 

Article 1124-4. 

La présence de boissons alcoolisées dans les distributeurs se trouvant dans les lieux 
publics est interdite. 

Article 1124-5. 

En cas d’infraction aux articles 2 et 3, les agents de police pourront saisir 
administrativement les boissons alcoolisées en vue de leur destruction et ce, sans 
préjudice des dispositions relatives aux amendes administratives. 

Article 1124-6. 

En cas d’infraction à l’article 2, les agents de police pourront ramener le mineur de 
moins de 16 ans chez lui. » 

  

Chapitre XV - Les baignades. 

Article 1125-1 

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, toute 
personne qui plongera ou se baignera dans les anciens trous de carrière remplis 
d'eau, sauf dans le cadre d'un club officiel, dont les activités sont reconnues par une 
fédération sportive. Le club devra présenter à première demande d'un policier ou 
d'un agent communal chargé de constater les incivilités, l'autorisation du 
propriétaire des lieux. » 

  

Chapitre XVI - Les injures à agents communaux et agents Intradel. 

Article 1126-1 

Est passible d'une amende administrative quiconque aura injurié un agent affecté 
aux parcs à conteneurs ou tout autre agent communal dans l'exercice de leur 
fonction et devant le public. 

  



TITRE II – LES INFRACTIONS RELATIVES A L'ARRET ET AU 
STATIONNEMENT ET LES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS 
CONCERNANT LE SIGNAL C3. 

Article 2111 – 1. 

Les infractions de première catégorie ci-après sont sanctionnées d'une amende 
administratives ou d'un paiement immédiat de 55 euros 

a. Dans les zones résidentielles, le stationnement est interdit sauf : 

(article 22 bis, 4° a) de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

- aux emplacements qui sont délimités par des marques routières ou un revêtement de 
couleur différente et sur lesquels est reproduite la lettre « P » 

- aux endroits où un signal routier l'autorise 

b. Sur les voies publiques munies de dispositifs surélevés, qui sont annoncés par les signaux 
A14 et F87, ou qui, aux carrefours sont seulement annoncés par un signal A14 ou qui sont 
situés dans une zone délimitée par les signaux F4a et F4b, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur ces dispositifs sauf réglementation locale 

(article 22 ter.1,3° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

c. Dans les zones piétonnes, le stationnement est interdit 

(article 22sexies2 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

d. Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé à droite par rapport au sens de 
sa marche (article 23.1, 1° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il peut être rangé de l'un ou de l'autre côté. 

e. Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé : 

(article 23.1, 2° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

- hors de la chaussée sur l'accotement de plain-pied ou, en dehors des agglomérations, sur 
tout accotement 

- s'il s’agit d'un accotement que les piétons doivent emprunter, une bande praticable d'au 
moins un mètre cinquante de largeur doit être laissé à leur disposition du côté extérieur de la 
voie publique 

- si l'accotement n'est pas suffisamment large, le véhicule doit être rangé partiellement sur 
l'accotement et partiellement sur la chaussée 

- à défaut d'accotement praticable, le véhicule doit être rangé sur la chaussée 

f. Tout véhicule rangé totalement ou partiellement sur la chaussée doit être placé : 

(article 23.2, al.1er,1° à 3 et 23.2°,alinéa 2 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

1° à la plus grande distance possible de l'axe de la chaussée 



2° parallèlement au bord de la chaussée, sauf aménagement particulier des lieux 

3° en une seule file 

Les motocyclettes sans side-car ou remorque peuvent toutefois stationner 
perpendiculairement sur le côté de la chaussée pour autant qu'elles ne dépassent pas le 
marquage de stationnement indiqué. 

g. Les bicyclettes et les cyclomoteurs à deux roues doivent être rangés en dehors de la 
chaussée et des zones de stationnement visées à l'article 75.2 de l'arrêté royal du 1er 
décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage 
de la voie publique de telle manière qu'ils ne gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la 
circulation des autres usagers, sauf aux endroits signalés conformément à l'article 70.2.1.3°.f 
de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 
circulation routière et de l'usage de la voie publique. 

(article 23.3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

h. Les motocyclettes peuvent être rangées hors de la chaussée et des zones de stationnement 
visées à l'article 75.2 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la 
police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique, de telle manière qu'elles ne 
gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la circulation des autres usagers 

(article 23. 4de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

i. Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est 
manifestement susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de 
les gêner sans nécessité, en particulier : (article 24, al.1er, 2°, 4 ° et 7° à 10° de l'arrêté royal du 1er 
décembre 1975) 

- à 3 mètres ou plus mais à moins de 5 mètres de l'endroit ou les cyclistes et les conducteurs 
de cyclomoteurs à deux roues sont obligés de quitter la piste cyclable pour circuler sur la 
chaussée ou de quitter la chaussée pour circuler sur la piste cyclable 

- sur la chaussée à 3 mètres ou plus mais à moins de 5 mètres en deçà des passages pour 
piétons et des passages pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues 

- aux abords des carrefours, à moins de 5 mètres du prolongement du bord le plus 
rapproché de la chaussée transversale, sauf réglementation locale 

- à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés aux carrefours, 
sauf réglementation locale 

- à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés en dehors des 
carrefours sauf pour les véhicules dont la hauteur, chargement compris ne dépasse pas 1,65 
m, lorsque le bord inférieur de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la 
chaussée 

- à moins de 20 mètres en deçà des signaux routiers sauf pour les véhicules dont la hauteur, 
chargement compris ne dépasse pas 1, 65 m, lorsque le bord inférieur de ces signaux se 
trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la chaussée 

j. Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement : 

(article 25.1 1°, 2°, 3°, 5°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 



- à moins d'1mètre tant devant que derrière un autre véhicule à l'arrêt ou en stationnement et 
à tout endroit où le véhicule empêcherait l’accès à un autre véhicule ou son dégagement 

- à moins de 15 mètres de part et d'autre d'un panneau indiquant un arrêt d'autobus, de 
trolleybus ou de tram 

- devant les accès carrossables des propriétés, à l'exception des véhicules dont le signe 
d'immatriculation est reproduit lisiblement à ces accès 

- à tout endroit où le véhicule empêcherait l'accès à des emplacements de stationnement 
établis hors de la chaussée 

- en dehors des agglomérations sur la chaussée d'une voie publique pourvue d'un signal B9 

- sur la chaussée lorsque celle-ci divisée en deux bandes de circulation, sauf aux endroits 
pourvus du signal E9a ou E9b 

- sur la chaussée, le long de la ligne discontinue de couleur jaune, prévue à l'article 75.1.2° de 
l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 
routière et de l'usage de la voie publique 

- sur les chaussées à deux sens de circulation, du côté opposé à celui où un autre véhicule est 
déjà à l'arrêt ou en stationnement, lorsque le croisement de deux autres véhicules en serait 
rendu malaisé 

- sur la chaussée centrale d'une voie publique comportant trois chaussées 

- en dehors des agglomérations, du côté gauche d'une chaussée d'une voie publique 
comportant deux chaussées ou sur le terre-plein séparant ces chaussées 

k. Il est interdit de faire apparaître sur le disque des indications inexactes. 

Les indications du disque ne peuvent être modifiées avant que le véhicule ait quitté 
l'emplacement. 

(article 27.1, 3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

l. Il est interdit de mettre en stationnement plus de vingt-quatre heures consécutives sur la 
voie publique des véhicules à moteur hors d'état de circuler et des remorques. 

(article 27.5.1, 2., 3. de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

Dans les agglomérations, il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique, 
pendant plus de huit heures consécutives des véhicules automobiles et des remorques 
lorsque la masse maximale autorisée dépasse 7, 5 tonnes, sauf aux endroits pourvus du signal 
E9a, E9c ou E9d. 

Il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant plus de trois heures 
consécutives des véhicules publicitaires 

m. Ne pas avoir apposé la carte spéciale visée à l'article 27.4.3., de l'arrêté royal du 1er 
décembre 1975 portant règlement général sur la police de circulation routière et de l'usage de 
la voie publique ou le document qui y est assimilé par l'article 27.4.1 du même arrêté sur la 
face interne du pare-brise, ou à défaut, sur la partie avant du véhicule mis en stationnement 



aux emplacements de stationnement réservés aux véhicules utilisés par le personnes 
handicapées. 

(article 27 bis de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

n. Ne pas respecter les signaux E1, E3, E5E7 et de type E9 relatifs à l'arrêté et au 
stationnement. 

(article 70 .2.1 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

o. Ne pas respecter le signal E11. 

(article 70.3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

p. Il est interdit de s'arrêter ou de stationner sur les marques au sol des îlots directionnels et 
des zones d'évitement. 

(article 77.4 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

q. Il est interdit de s'arrêter ou de stationner sur les marques de couleur blanche définies à 
l'article 77.5 de l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de 
la circulation routière et de l'usage de la voie publique qui délimitent les emplacements que 
doivent occuper les véhicules. 

(article 77.5 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

r. Il est interdit de s'arrêter ou de stationner sur les marques en damier composées de carrés 
blancs apposés sur le sol. 

(article 77.8 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

s. Ne pas respecter le signal C3 dans le cas où les infractions sont constatées au moyen 
d'appareils fonctionnant automatiquement. 

(article 68.3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

t. Ne pas respecter le signal F 103 dans le cas où les infractions sont constatées au moyen 
d'appareils fonctionnant automatiquement. 

(article 68.3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

Article 2111– 2. 

Les infractions de deuxième catégorie ci-après sont sanctionnées d'une amende 
administrative ou d'un paiement immédiat de 110 euros 

a. Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement sur les routes pour 
automobiles, sauf sur les aires de stationnement indiquées par le signal E9a. 

(article 22. 2 en 21.4.4° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

b. Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est 
manifestement susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de 
les gêner sans nécessité, notamment : 

(article 24, al.1er,1°, 2°, 4°, 5° et 6° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 



- sur les trottoirs et, dans les agglomérations, sur les accotements en saillie, sauf 
réglementation locale 

- sur les pistes cyclables et à moins de 3 mètres de l'endroit où les cyclistes et les conducteurs 
de cyclomoteurs à deux roues sont obligés de quitter la piste cyclable pour circuler sur la 
haussée ou de quitter la chaussée pour circuler sur la piste cyclable 

- sur les passages pour piétons, sur les passages pour cyclistes et conducteurs de 
cyclomoteurs à deux roues et sur la chaussée à moins de 3 mètres en deçà de ces passages 

- sur la chaussée, dans les passages inférieurs, dans les tunnels et sauf réglementation locale, 
sous les ponts 

- sur les chaussée à proximité du sommet d'une côte et dans un virage lorsque la visibilité est 
insuffisante 

c. Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement : 

(article 25.1, 4°, 6°, 7° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

- au endroits où les piétions et les cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues 
doivent emprunter la chaussée pour contourner un obstacle 

- aux endroits où le passage des véhicules sur rails serait entravé 

- lorsque la largeur du passage libre sur la chaussée serait réduite à moins de 3 mètres 

d. Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement aux emplacements de stationnement 
signalés comme prévu à l'article 70.2.13°, c de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant 
règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique, sauf 
pour les véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaire de la carte spéciale visée à 
l'article 27.4.1 ou 27.4.3 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur 
la police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique. 

(article 25.1, 14° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

Article 2111– 3 

Les infractions de quatrième catégorie ci-après sont sanctionnées d'une amende 
administrative ou d'un paiement immédiat de 350 euros 

a. Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement sur les passages à niveau. 

(article 24, al.1er, 3° de l'arrêté royal du 1er décembre 1975) 

  

TITRE III – LES INFRACTIONS MIXTES. 

Chapitre I– Définition. 

Les infractions mixtes sont les infractions qui ont été maintenues dans le Code pénal mais 
pour  lesquelles la commune a été expressément autorisée à les reproduire également dans 
son règlement général de police. 



Les infractions mixtes de première catégorie sont celles poursuivies par le parquet sauf s'il en 
confie le traitement au sanctionnateur communal. 

Les infractions de deuxième catégories sont celles qui sont traitées par le sanctionnateur 
communal sauf si le parquet a décidé de s'en réserver la poursuite. 

  

Chapitre II– Les infractions mixtes de première catégorie. 

II.1 Les injures. 

Article 3121-1. Les injures 

1° Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, quiconque aura 
injurié une personne soit par des faits, soit par des écrits, images ou emblèmes, dans l’une 
des circonstances suivantes : 

soit dans des réunions ou lieux publics; 

soit en présence de plusieurs individus, dans un lieu non public, mais ouvert à un certain 
nombre de personne ayant droit de s’y assembler ou de le fréquenter; 

soit dans un lieu quelconque en présence de la personne offensée et devant témoins; 

soit par des écrits imprimés ou non, des images ou des emblèmes affiches, distribués ou 
vendus, mis en vente ou exposé aux regards du public; 

soit enfin par des écrits non rendus publics, mais adressés ou communiqués à plusieurs 
personnes. 

2° Est passible d’une amende administrative, en vertu du présent règlement, quiconque aura 
dans les circonstances précitées, injurié par paroles, en sa qualité ou en raison de ses 
fonctions, une personne dépositaire de l’autorité ou de la force publique, ou ayant un 
caractère public. 

3° Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 448 du Code 
pénal. 

Article 3121-2.  Les destructions et la mise hors d’usage de voitures, wagons et 
véhicules à moteur. 

1° Est passible d’une amende administrative en vertu du présent règlement, quiconque aura 
en dehors des cas visés aux articles 510 à 520 du Code pénal, détruit, en tout ou en partie, ou 
mis hors d’usage à dessein de nuire, des voitures, wagons ou véhicule à moteur. 

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 521 alinéa 3 du 
Code pénal. 

  

Chapitre III– Les infractions mixtes de deuxième catégorie 

III 1 Le vol simple et le vol d’usage . 

Article 3131-1.  



1° Est coupable de vol et est passible d'une amende administrative, en vertu du 
présent règlement, 

quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartient, 

2° Est assimilé au vol le fait de soustraire frauduleusement la chose d’autrui en vue d’un 
usage momentané. 

3° Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 461 alinéa 1 et 
2 et 463 alinéa 1 du Code pénal. 

III 2 Les destructions et dégradations de biens publics. 

Article 3131-2.  

1° Est passible d’une amende administrative, en vertu du présent règlement, quiconque aura 
détruit, abattu, mutilé ou dégradé : 

des tombeaux, signes commémoratifs ou pierre sépulcrales; 

des monuments, statues ou autres objets destinés à l’utilité ou à la décoration publique et 
élevés par l’autorité compétente ou avec son autorisation; 

des monuments, statues, tableaux ou objets d’art quelconques, placés dans les églises, 
temples ou autres édifices publics. 

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 526 du Code 
pénal. 

III 3 Les graffitis . 

Article 3131-3.  

§1 Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, 
quiconque réalise sans autorisation des graffitis sur des biens mobiliers ou 
immobiliers. 

§2 Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 534 bis du 
Code pénal. 

III 4 Les dégradations immobilières. 

Article 3131-4.  

1° Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, 
quiconque aura volontairement dégradé les propriétés immobilières d'autrui. 

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 534 ter du 
Code pénal. 

III 5 Les destructions d’arbres et de greffes. 

Article 3131-5.  



1° Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, 
quiconque aura méchamment abattu un ou plusieurs arbres, coupé, mutilé ou écorcé 
ces arbres de manière à les faire périr, ou détruit une ou plusieurs greffes. 

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent un délit visé par l’article 537 du Code 
pénal. 

III 6 Les destructions de clôtures 

Article 3131-6.  

1° Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, 
quiconque aura, en tout ou en partie, comblé des fossés, coupé ou arraché des haies 
vives ou sèches, détruit des clôtures rurales ou urbaines, de quelques matériaux 
qu'elles soient faites; déplacé ou supprimé des bornes, pieds corniers ou autres 
arbres plantés ou reconnus pour établir les limites entre différents héritages.  

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent in délit visé par l’article 545 du Code 
pénal. 

III 7 Les dégradations mobilières. 

Article 3131-7.  

1° Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, ceux qui, hors 
les cas prévus par le chapitre III, titre IX du Code pénal, auront volontairement endommagé 
ou détruit les propriétés mobilières d'autrui.  

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent une contravention visée par l’article 
559, 1° du Code pénal. 

III 8 Les bruits et tapages nocturnes 

Article 3131-8.  

1° Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, ceux 
qui se seront rendus coupables de bruits ou tapages nocturnes de nature à troubler la 
tranquillité des habitants.  

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent une contravention visée à l’article 561, 
1° du code pénal. 

III 9 Les dégradations de clôtures. 

Article 3131-9.  

1° Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, ceux qui auront 
volontairement dégradé des clôtures urbaines ou rurales de quelques matériaux qu'elles 
soient faites. 

2° Les faits visés par la sanction précitées constituent une contravention visée par l’article 
563, 2° du Code pénal. 

III 10 Les voies de fait et violences légères. 

Article 3131-10. 



1°Est passible d’une amende administrative, en vertu du présent règlement, les auteurs de 
voies de fait ou violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé ni frappé personne, et que les 
voies de fait n'entrent pas dans la classe des injures; particulièrement ceux qui auront 
volontairement, mais sans intention de l'injurier, lancé sur une personne un objet quelconque 
de nature à l'incommoder ou à la souiller. 

2°Les faits visés par la sanction précitées constituent une contravention visée par l’article 
563, 3° du Code pénal. 

III 11 Les dissimulations de visage 

Article 3131-11.  

1° Est passible d'une amende administrative, en vertu du présent règlement, ceux 
qui, sauf dispositions légales contraires, se présentent dans des lieux accessibles au 
public le visage masqué ou dissimulé en tout ou en partie, de manière telle qu'ils ne 
soient pas identifiables. 

Toutefois, ne sont pas visés par l'alinéa 1er, ceux qui circulent dans des lieux accessibles au 
public, le visage masqué ou dissimulé en tout ou en partie de manière telle qu'ils ne soient 
pas identifiables et ce, en vertu de règlement de travail ou d'une ordonnance de police à 
l'occasion de manifestations festives.  

2° Les faits visés par la sanction précitée constituent une contravention visée par l’article 536 
bis du Code pénal. 

TITRE IV – DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 4111-1. 

Les auteurs des infractions prévues aux titres I et III au présent règlement, peuvent être 
punis d'une amende administrative s'élevant au maximum à 350 euros. 

Article 4111-2. 

Lorsque l’auteur de l’infraction prévue aux titres I et III est un mineur d’au moins quatorze 
ans, l’amende administrative s’élève au maximum à 175 euros. 

Article 4111-3. 

Pour les auteurs majeurs d'une infraction aux titres I et III, le fonctionnaire sanctionnateur 
peut proposer une médiation locale. 

Il peut aussi proposer une prestation citoyenne conforme aux articles 9 à 13 de la loi du 24 
juin 2013 relative aux sanctions administratives communales. 

Article 4111-4. 

Pour les auteurs mineurs d'au moins quatorze ans d'une infraction aux titres I et III, le 
fonctionnaire sanctionnateur diligentera la procédure d'implication parentale, la procédure de 
médiation locale et la prestation citoyenne effectuée par le mineur suivant les modalités 
prévues aux articles 17 à 19 de la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives. 

Article 4111-5. 



En cas d'infraction aux titres I et III au présent règlement, le collège communal fait 
procéder, s'il y a lieu, d'office aux frais du contrevenant, à l'exécution des mesures que celui-
ci reste en défaut de satisfaire. 

Article 4111-6. 

1° Le fonctionnaire de police et l'agent constatateur qui constatent une infraction aux articles 
1111-1 et 1131-2 1° peuvent ordonner les mesures de réparation nécessaires , ainsi ils 
peuvent obliger le contrevenant à ramasser sur le champs les excréments de son animal et les 
petits déchets abandonnés par lui et ce, sous peine d'une amende administrative de cent 
euros; 

2° Le fonctionnaire de police qui constatent une infraction aux articles 1121-1 et 1121-2 du 
présent règlement qui sont de nature à troubler la sécurité, la tranquillité ou l'ordre public ou 
en cas d'abus d'autorisation, peut à tout moment faire réduire leur volume ou en faire cesser 
l' émission par tous moyens. 

3° Le fonctionnaire de police qui constate une infraction aux articles 1151-3, 11151-4 et 
1151-5  peut ordonner au contrevenant à se conformer à ses réquisitions en vue de protéger 
la sécurité publique, en ce compris une circulation aisée et ce, sous peine d'une amende 
administrative de cent euros.

 

8. Règlement de police - Rues à l’enfant – Approbation 

Le Conseil; 

Vu la loi relative à la police de la circulation routière; 

Vu le règlement général sur la circulation routière; 

Vu l’arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière; 

Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement 
de la signalisation routière; 

Vu la loi communale; 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir des rues réservées aux jeux; 

Considérant qu’aux endroits envisagés, la déviation de la circulation ne constitue pas 
un détour important; 

Considérant que les mesures prévues ci-après concernent la voirie communale; 

Sur proposition du Collège communal; 
Après en avoir délibéré; 

A l'unanimité; 

DECIDE: 

Article 1 : Entre le 01/07/2018 et le 31/08/2018 durant certaines périodes les rues 
suivantes sont réservées aux jeux : 



- la rue Victor Forthomme, sur sa portion entre la rue du Hollu et la rue des 
Comines 

- la rue des Hadrènes  

- la rue de la Baligaine 

- la rue de Gyppe, tronçon situé entre le n°57 (élargissement de la chaussée) et le 
carrefour avec la petite rue reliant la rue de Gyppe à la rue A. Binet 

- le Chemin des Goffes 

- la rue de la Fontaine 

- la rue d’Adzeux, tronçon situé entre le n° 41 et le n° 79, y compris les voiries 
donnant accès aux propriétés situées au nord du tronçon précité 

- la rue Jean Doinet 

- la rue Haie des Pauvres 

- la rue Del Wède 

- la rue Houreuse 

- la rue de Wachiboux, entre le point situé à 20m du carrefour avec la rue d’Esneux 
et le carrefour avec la rue de la Pêcherie 

- la rue El Bedire 

- la rue de Histreux 

- la rue des Mârlîs; 

Article 2 : La mesure est matérialisée par des signaux C3 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention « rue réservée au jeu ». Sur le panneau additionnel 
seront indiquées les heures pendant lesquelles la rue est réservée au jeu à savoir de 
08h00 à 20h00. Ces signaux seront apposés sur des barrières Nadar. Les barrières 
seront placées par les riverains sous le contrôle et la responsabilité de l’administration 
communale. 

Article 3: Cette décision prendra cours dès que la signalisation appropriée sera mise 
en place.

 

9. Transformation d'un bâtiment en Office du Tourisme - Avant-projet - 
Dossier de subside - Approbation 

Le Conseil; 

Considérant l'avant projet de "Transformation d'un bâtiment en Office du 
Tourisme" (plan n° 011AVP01), situé rue de l'Esplanade à Banneux; 

Considérant que les travaux de transformation et honoraires sont estimés à 
119.569,72 € TVAC, arrondis à 120.000,00 € TVAC; 



Considérant la demande de subvention en matière d'équipement touristique qui 
sera introduite auprès du CGT, permettant de sollicité une subvention de 80% du 
montant des travaux; 

Considérant la note de motivation d'une demande de dérogation au taux normal de 
la subvention de 60%; 

Décide 
A l'unanimité; 

1) d'approuver le principe du travail, les plans et l'avant projet 

2) de s'engager à prévoir la quote-part d'intervention (40%, éventuellement réduite 
à 20%) à son budget 

3) de s'engager à maintenir l'affectation touristique de la subvention pendant un 
délai de 15 ans à partir du 1er janvier de l'année de la liquidation totale de la 
subvention 

4) de s'engager à entretenir ou faire entretenir en bon état la réalisation subisdiée.

 

10. Marché de travaux - Rénovation d'une partie d'immeuble en deux 
appartements, rue du Pérréon 85/87 - 4141 Louveigné - Approbation 

Le Conseil, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 
communal; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 41, §1, 
2° (la dépense à approuver HTVA ne dépassant pas le seuil de 750.000,00 €); 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 
recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions, et ses modifications ultérieures; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques et ses modifications ultérieures; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et ses modifications ultérieures; 

Vu la décision du Conseil communal du 18 décembre 2017 relatif à l'approbation 
des conditions et choix du mode de passation pour le marché “Rénovation d'une 
partie d'immeuble en deux appartements, rue du Pérréon 85/87 - 4141 
Louveigné”;  

Considérant que le dossier a été transmis au Service public de Wallonie, Direction 
générale opérationnelle de l'Aménagement du territoire, du Logement, du 
Patrimoine et de l'Énergie, Département du Logement, Direction des Subventions 
aux organismes publics et privés; 



Considérant qu'il est apparu nécessaire de modifier certains éléments administratifs 
et techniques des documents de marché public; 

Considérant le cahier des charges N° 2016-44 bis relatif au marché “Rénovation 
d'une partie d'immeuble en deux appartements, rue du Pérréon 85/87 - 4141 
Louveigné” établi par l'auteur de projet, Monsieur Claude Balthasart, Ingénieur 
Civil Architecte; 

Considérant que le marché est divisé en lots : 
* Lot 1 (GROS ŒUVRE ET PARACHEVEMENTS), estimé à 178.425,58 € 
HTVA; 
* Lot 2 (Fluide), estimé à 35.695 € HTVA; 
* Lot 3 (ELECTRICITE), estimé à 14.451,00 € HTVA; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 228.571,58 € 
HTVA ou 256.000,17 € tva 12 % comprise; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe 
avec publication préalable; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2018, article 922/72360.2018 (projet n°2015/0030); 

Attendu que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité dans le respect du 
prescrit du CDLD en date du 14 juin 2018, et n'a pas été remis; 

Sur proposition du Collège; 
Après en avoir délibéré; 
A l'unanimité; 

ARRÊTE: 

Article 1er - De revoir sa décision du 18 décembre 2017 relatif à l'approbation des 
conditions et choix du mode de passation pour le marché “Rénovation d'une partie 
d'immeuble en deux appartements, rue du Pérréon 85/87 - 4141 Louveigné”;  

Article 2 - D'approuver le cahier des charges N° 2016-44 bis et le montant estimé 
du marché “Rénovation d'une partie d'immeuble en deux appartements, rue du 
Pérréon 85/87 - 4141 Louveigné”, établis par l'auteur de projet, Monsieur Claude 
Balthasart, Ingénieur Civil Architecte. Les conditions sont fixées comme prévu au 
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 
montant estimé s'élève à 228.571,58 € HTVA ou 256.000,17 € tva 12 % comprise. 

Article 3 - De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication 
préalable. 

Article 4 - De transmettre les documents de marché et la présente décision au 
Service public de Wallonie, Direction générale opérationnelle de l'Aménagement du 
territoire, du Logement, du Patrimoine et de l'Énergie, Département du Logement, 
Direction des Subventions aux organismes publics et privés. 

Article 5. - De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 6. - De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 
de l’exercice 2018, article 922/72360.2018 (projet n°2015/0030).



 

11. Marchés de fournitures - Acquisition d'une camionnette pour les travaux - 
Service voirie - Marquage - Approbation des conditions et du mode de 
passation 

Le Conseil, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 
ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 
communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 
recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 
1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 
marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 
secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018-047 relatif au marché “Acquisition d'une 
camionnette pour les travaux - Service voirie - Marquage ” établi par la Cellule des 
marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 33.057,85 € hors TVA 
ou 40.000,00 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 
publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 
extraordinaire de 2018, article 421/74352.2018 (projet n°2018 0012); 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été 
soumise au Directeur financier le 12 juin 2018 et qu'aucun avis n'a été rendu ; 

Sur proposition du Collège; 
Après en avoir délibéré; 
A l’unanimité; 

ARRÊTE : 

Article 1er - D'approuver le cahier des charges N° 2018-047 et le montant estimé 
du marché “Acquisition d'une camionnette pour les travaux - Service voirie - 
Marquage ”, établis par la Cellule des marchés publics. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 33.057,85 € hors TVA ou 40.000,00 €, 
21% TVA comprise. 



Article 2 - De passer le marché par la procédure négociée sans publication 
préalable. 

Article 3 - De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 
de 2018, article 421/74352.2018 (projet n°2018 0012).

 

12. Rapport de rémunération et rapport des remboursements de frais consentis - 
Présentation 

Le Conseil; 

Vu le décret du 29.03.2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans 
l'exécution des man,dats publics au sein des structures locales et supra-locales et de 
leurs filiales; 

Considérant que le décret précité a été publié au Moniteur belge le 14.05.2018 et est 
entré en vigueur le 24.05.2018; 

Considérant le nouvel article L6421-1 du CDLD prévoyant que le conseil 
communal établit un rapport de rémunération écrit reprenant un relevé individuel 
et nominatif des jetons, rémunérations ainsi que des avantages en nature perçus 
dans le courant de l'exercice comptable précédent, par les mandataires, les 
personnes non élues et les titulaires de la fonction dirigeante locale; 

Considérant que l'article L6421-1 du CDLD prévoit que le rapport est établi 
conformément au modèle fixé par le Gouvernement; 

Considérant que l'article L6421-1 du CDLD prévoit que ce rapport est transmis au 
plus tard le 1er juillet de chaque année; 

Considérant que l'arrêté d'exécution du gouvernement wallon a été adopté le 
31.05.2018, publié le 18.06.2018 et applicable immédiatement; 

Considérant que le point n'a pu être inscrit à l'ordre du jour du conseil communal 
du mois de juin 2018 et qu'il est donc impossible de respecter le prescrit légal de 
l'article L6421-1 du CDLD, à savoir transmettre pour le 1er juillet un rapport de 
rémunération basé sur un modèle fixé par el Gouvernement; 

Considérant qu'un modèle de rapport de rémunération a été mis en ligne sur le 
Portail des Pouvoirs locaux mi-juin 2018; 

Considérant qu'il y a également lieu de réaliser un relevé des remboursements de 
frais consentis; 

Considérant le rapport des rémunérations 2017 et le rapport des remboursement de 
frais consentis 2017, joints en annexe; 

Approuve; 
A l'unanimité; 

Le rapport des rémunérations 2017 et le rapport des remboursements de frais 
consentis 2017, joints en annexe



 

13. Demande de la s.a. Immobel (ancien lotissement Dôme Constructions) - 
Cession de voirie et cession d'emprise, rue des Grevales - Approbation 

Le Conseil, 

Vu son accord de principe du 27/10/2011 sur la création d'une nouvelle voirie 
équipée, comprenant un filet d'eau central, un accotement et dix places de parking 
sur les parcelles anciennement cadastrées 4ème division, section B, n°751e et 
n°752e (rue Jean Doinet); 

Considérant qu'une enquête publique a été réalisée du 16/08/2011 au 31/08/2011, 
qu'une réclamation a été introduite mais ne porte pas sur la voirie; 

Vu le permis voirie n°96/11 octroyé par le Service public Wallonie en date du 
08/11/2011 à Dôme Constructions s.a., chantier repris par Immobel s.a. suite à la 
faillite de la précitée; 

Vu sa délibération du 19/12/2012 attribuant à la nouvelle voirie le nom de "rue des 
Grevales";  

Vu par ailleurs le permis de lotir n°11/08 imposant l'installation et la cession 
gratuite d'une citerne d'eau stagnante, laquelle a été enfouie en bordure du lot 10, 
propriété de la Fabrique d'église Saint-Joseph de Dolembreux; 

Vu la réception provisoire du 09/08/2012 et la réception définitive du 10/09/2014; 

Vu le plan de cession de voirie du 07/06/2018, dressé par le géomètre-expert 
Bernard Dupont, où l'emprise à céder figure sous liseré jaune (parcelles cadastrées 
n°752y et n°751l, d'une superficie totale de 1038m²); 

Vu le plan de division et de mesurage du 07/06/2018, dressé par le géomètre-
expert Bernard Dupont, où l'emprise à céder comprenant la citerne d'eau figure 
sous liseré jaune (partie 1, parcelle précadastrée n°752a², d'une superficie de 
130m²); 

Vu le projet d'acte de Me Grimar, notaire à Sprimont; 

Vu le CWATUP et le décret RESA; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale; 

Vu la loi communale; 

Sur proposition du Collège; 

Après en avoir délibéré; 

A l'unanimité; 

DECIDE: 

La cession gratuite de la nouvelle voirie, dénommée "rue des Grevales", cadastrée 
4ème division, section B, n°752y et n°751l, d'une superficie totale de 1038m², telle 



que reprise sous liseré jaune au plan de cession de voirie dressé par le géomètre-
expert Bernard Dupont en date du 07/06/2018. 

D'incorporer ladite voirie équipée au domaine public. 

La cession gratuite de l'emprise où a été enfouie la citerne d'eau stagnante, actuelle 
propriété de la Fabrique d'église Saint-Joseph de Dolembreux, précadastrée 4ème 
division, section B, n°752a² (partie 1), d'une superficie de 130m², telle que reprise 
sous liseré jaune au plan de division et de mesurage dressé par le géomètre-expert 
Bernard Dupont en date du 07/06/2018. 

De reconnaître le caractère d’utilité publique des opérations projetées. 

Les opérations se dérouleront selon les conditions reprises au projet d'acte dressé 
par Me Grimar, notaire à Sprimont. 

Les frais de mesurage, les droits et honoraires notariés, sont à charge du demandeur 
en permis, Immobel s.a.

 

14. Demande de S.W.P. représentée par Monsieur Alain PARMENTIER – 
Déplacement d'une partie du sentier vicinal n°184 - Approbation 

Le Conseil, 

Attendu que, dans le cadre de la demande en permis d'urbanisme introduite par 
S.W.P. sprl représentée par Monsieur Alain PARMENTIER portant sur la 
construction d'un immeuble comprenant 2 chambres avec spa au rez-de-chaussée 
et un appartement à l'étage, l'extension d'une cuisine, la régularisation d'une 
extension pour la création d'un spa de nage et réalisation d'une rampe d'accès 
provisoire au chantier, le déplacement du tronçon du sentier vicinal n°184, situé au 
coin de la parcelle cadastrée 1ère division, section L, 287V, est sollicité; 

Considérant qu'il convient de déplacer le tronçon du sentier vicinal n°184 
traversant la parcelle et la zone de la future extension; 

Considérant que le sentier sera déplacé le long de la limite de propriété, longeant 
l'angle sur la parcelle cadastrée 1ère division, section L, 287V (parcelle du 
demandeur en permis); 

Considérant que le tronçon du chemin dont le déplacement est sollicité est repris 
sous liseré mauve conformément au plan dressé le 14/06/2018 par le géomètre G. 
SOMERS; 

Considérant l'avis du Service technique provincial du 17/05/2018, ne relevant pas 
de remarque sur le déplacement du sentier vicinal n°184; 

Considérant qu'une enquête publique de 30 jours a eu lieu du 22/05/2018 au 
20/06/2018; qu'elle a donné lieu à 3 réclamations dont le contenu ne porte pas sur 
le déplacement du sentier vicinal n°184; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale; 

Vu la loi communale; 



Sur proposition du Collège; 

Après en avoir délibéré; 
A l'unanimité; 

DECIDE: 

De marquer son accord sur le déplacement du tronçon du sentier vicinal n°184, 
situé au coin de la parcelle cadastrée 1ère division, section L, 287V, repris sous 
liseré mauve conformément au plan dressé le 14/06/2018 par le géomètre G. 
SOMERS; 

Cette opération ne sera pas officialisée par un acte notarié. La présente délibération 
fera office "d'acte unilatéral" et sera, à ce titre envoyée à tous les propriétaires 
concernés par ce déclassement, ainsi qu'à l'Administration du Cadastre et au Service 
provincial de la Voirie.

 

15. Enseignement communal - Fixation des emplois vacants au 15.04.2018 - 
Modification - Approbation 

Le Conseil, 

Vu sa délibération du 04 juin 2018 fixant les emplois vacants dans l'enseignement 
communal au 15.04.2018; 

Vu la circulaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles n°6685 du 01 juin 2018 
concernant la statutarisation des emplois ACS/APE dans la fonction de maître de 
psychomotricité dans l'enseignement fondamental ordinaire et mise en place 
corrélatives de procédures particulières d'attribution des emplois organiques de 
maître de psychomotricité pour l'année scolaire 2018-2019; 

Considérant que ces instructions, impliquent la révision du nombre de périodes à 
déclarer vacantes au niveau maternel en psychomotricité au 15.04.2018; 

A l'unanimité, 

Article 1er : 
Modifie sa délibération du 04 juin 2018 au niveau maternel en psychomotricité au 
15.04.2018. 

Article 2: 
Arrête, comme suit, le nombre de périodes vacantes au 15.04.2018: 

NIVEAU MATERNEL 

Instituteur(trice) maternel(le) 1 emploi (26 périodes) 

Psychomotricité 23 périodes 
 
NIVEAU PRIMAIRE 

Instituteur(trice) primaire 1 emploi (24 périodes) 



Maître(sse) spéc.éduc.phys. 1 période 

Maitre(sse) seconde langue Anglais :      0 période 

  Néerlandais : 11 périodes 

Maitre(sse) morale n/conf. 2 périodes 

Maître(sse) religion catholique 0 période 

Maître(sse) religion islamique 0 période 

Maïtre(sse) philosophie et citoyenneté 45 périodes 
 

16. Enseignement communal - Organisation de l'enseignement primaire au 
01.09.2018 - Approbation 

Le Conseil, 

Vu l'Arrêté Royal du 20.08.1957 portant coordination sur l'enseignement primaire 
et maternel; 

Vu le Décret de la Communauté française du 13.07.1998 portant organisation de 
l'enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de 
l'enseignement (M.B. 28.08.98); 

Vu le Décret du 06.06.1994, tel que modifié, fixant le statut des membres du 
personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné; 

Vu la circulaire n° 6268 du 30.06.2017 de la Communauté française portant sur 
l'organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire; 

Vu le nombre d'élèves régulièrement inscrits au niveau maternel au 30.09.2017; 

Vu le nombre d'élèves régulièrement inscrits au niveau primaire et maternel au 
15.01.2018; 

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission Paritaire Locale du XXX; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

ARRETE: 

A l’unanimité; 

Comme suit: 

A. Calcul du complément de direction du  01.09.2018 au 31.08.2019 

1. Direction de Dolembreux : 24 périodes 

15.01.2018 Dolembreux Enseigneme
nt maternel 80 inscrits 

15.01.2018 Dolembreux Enseigneme
nt primaire 228 inscrits 

      308 inscrits 



Échelle de traitement : 10 classes et + 

2. Direction de Louveigné : 24 périodes 

15.01.2018 Louveigné Enseigneme
nt maternel 95 inscrits 

15.01.2018 Louveigné Enseigneme
nt primaire 155 inscrits 

      250 inscrits 
Échelle de traitement : 10 classes et + 

3. Direction de Sprimont-Centre: 24 périodes 

15.01.2018 Sprimont Enseigneme
nt maternel 43 inscrits 

15.01.2018 Fraiture Enseigneme
nt maternel 26 inscrits 

15.01.2018 Florzé Enseigneme
nt maternel 47 inscrits 

15.01.2018 Sprimont Enseigneme
nt primaire 99 inscrits 

      215 inscrits 
 Échelle de traitement : 10 classes et + 

4. Direction de Lincé-Hornay: 24 périodes 

15.01.2018 Lincé Enseigneme
nt maternel 36 inscrits 

15.01.2018 Hornay       Enseigneme
nt maternel 33 inscrits 

15.01.2018 Lincé Enseigneme
nt primaire 75 inscrits 

15.01.2018 Hornay Enseigneme
nt primaire 75 inscrits 

      219 inscrits 
Échelle de traitement : 10 classes et + 

 B. Complément périodes P1/P2 du 01.09.2018 au 30.09.2018 

Dolembreux 12 périodes 

Louveigné 6 périodes 

Sprimont 6 périodes 

Lincé 6 périodes  

Hornay 6 périodes 

Total 36 périodes  



C. Organisation de l'enseignement primaire (capital-périodes) au 01.09.2018 

Implantations Nombre 
élèves 

Nombre 
périodes 

Nombre 
périodes 
direction 

Total   Nombre 
emplois 

Education 
physique Reliquat 

Dolembreux 

225 dont 5 
enfants 
placés = 
228 

292 24 316 1D (24) 
11T (264) 22 6 périodes 

Louveigné 155 204 24 228 1D (24) 
7T (168) 14 22 

périodes 

Sprimont-
centre 

98 dont 2 
enfants 
placés = 99 

132 24 156 1D (24) 
5T (120) 10 2 périodes 

Lincé 
74 dont 2 
enfants 
placés = 75 

104 24 128 1D (24) 
4T (96) 8 0 période 

Hornay 
71 dont 7 
enfants 
placés = 75 

104 - 104 4T (96) 8 0 période 

  

D= Directeur 
T= Titulaire 

Utilisation des reliquats: 

Implantation      
    Reliquat           

Maintien 
obligatoire dans 
l'implantation 

Cession au 
reliquat Reçu du reliquat 

Dolembreux       
        6 - 6 12 

Louveigné 22 12 10 0 

Sprimont 2 - 2 6 

Lincé 0 - 0 0 

Hornay 0 - 0 0 

Total 30 12 18 18 
Le total du reliquat s'élève à 30 périodes utilisées comme suit: 

Dolembreux: 

• 1 x 12 périodes reçues : 1 maître d'adaptation 

Louveigné: 

• maintien obligatoire de 12 périodes: 1 maître d'adaptation 

Sprimont: 



• 1 x 6 périodes reçues : 1 maître d'adaptation 

Lincé : 

• Néant 

Hornay: 

• Néant 

En conséquence, les emplois suivants sont organisés dans l'enseignement 
primaire au 01.09.2018: 
Directeur(trice)s sans classe: 4 emplois à temps plein 
Instituteur(trice)s primaires: 31 emplois à temps plein 
Maîtres d'adaptation: 2 x 12 périodes, 1 x 6 périodes (30 périodes) 
Éducation physique: 62 périodes 

D. Cours de langues modernes 

Implantation Nombre d'élèves de 
4ème et 5ème années Nombre de cours Nombre de périodes 

Dolembreux              
             74 4 8 

Louveigné 53 3 6 

Sprimont-Centre 29 2 4 

Lincé 29 2 4 

Hornay 27 2 4 
En conséquence, sont organisés dans l'enseignement primaire, 13 cours de 
langue moderne (26 périodes) 

E. Encadrement maternel du 01.09.2018 au 30.09.2018 

Implantations Élèves au 30.09.2017 Nombre d'emplois 

DOLEMBREUX 74 4 

LOUVEIGNE 
87 enfants dont 1 enfant 
placé et 4 primo-arrivants 

90 4,5 

SPRIMONT-CENTRE 
 
 
FLORZE 
 
FRAITURE 
  

41 
 
  

46 
  
  

23 

2,5 
 
  
3 
  
  

1,5 

LINCE 
34 enfants dont 1 enfant 
placé 
HORNAY 
  

35 
  

29 

2 
  
2 



Louveigné et Sprimont: le demi-emploi est utilisé au sein de l'implantation où il est 
généré. 

En conséquence, 18 emplois à temps plein et 3 emplois à mi-temps sont organisés 
dans l'enseignement maternel du 01.09.2018 au 30.09.2018. 
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